
202 3  DEVE  27  Convention  bipar ti t e  avec  la  Préfectu r e  de  Police  de  Paris  pour  la
gestion  des  campag n e s  de  stérilisa tion  et  d’identification  des  chats  erran t s
évoluant  sur  le  terri toire  parisien.

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales ,  articles  2511- 1  et  suivants  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion,  en  date  du  6  au  9  juin  2023,  par  lequel  Madame  la
Maire  de  Paris  propose  la  convention  bipar ti te  avec  la  Préfectu r e  de  Police  de
Paris  pour  la  gestion  des  campagn e s  de  stérilisa tion  et  d’identifica tion  des  chats
erran t s  évoluan t  sur  le  terri toi re  parisien  ;

Vu  le  projet  de  convention  joint  au  présen t  projet  de  délibéra t ion  ; 

Vu  l’avis  du  Conseil  de  Paris  Centre  en  date  du ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  5 e  arrondisse m e n t  en  date  du ; 

Vu  l’avis  du  Conseil  du  6 e  arrondisse m e n t  en  date  du  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  7 e  arrondisse m e n t  en  date  du ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  8 e  arrondisse m e n t  en  date  du  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  9 e  arrondisse m e n t  en  date  du  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  10 e  arrondisse m e n t  en  date  du ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  11 e  arrondisse m e n t  en  date  du  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  12 e  arrondisse m e n t  en  date  du  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  13 e  arrondisse m e n t  en  date  du  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  14 e  arrondisse m e n t  en  date  du ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  15 e  arrondisse m e n t  en  date  du ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  16 e  arrondisse m e n t  en  date  du  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  17 e  arrondisse m e n t  en  date  du ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  18 e  arrondisse m e n t  en  date  du  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  19 e  arrondisse m e n t  en  date  du  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  20 e  arrondisse m e n t  en  date  du ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M  Christophe  Najdovski  au  nom  de  la  8 e  commission  et
M.  Nicolas  Nordm a n  au  nom  de  la  3 e  commission  ;

Délibère  :



Est  approuvée  la  convention  bipar ti te  avec  la  Préfectu r e  de  Police  de  Paris  pour
la  gestion  des  campag n e s  de  stérilisa tion  et  d’identifica tion  des  chats  erran t s
évoluant  sur  le  terri toire  parisien.  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  la
signer .  


	Délibère :

